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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

musées
Question écrite n° 11380

Texte de la question

M. Thierry Lazaro attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur l'intérêt que
présentent les récentes recommandations de la Cour des comptes relatives aux musées nationaux, notamment
celle, en matière d'acquisitions, visant, pour les musées-établissements publics, à remplacer le système des «
20 % » par des budgets d'acquisition triennaux ou quinquennaux sur la base des prévisions de ressources, et
pour les musées-SCN et les musées de petite taille, conserver un mécanisme d'acquisitions sur ressources
stables mutualisées afin qu'ils ne dépendent pas totalement du mécénat. Aussi, il la prie de bien vouloir lui faire
part de son avis sur cette problématique et de lui indiquer les mesures qu'elle compte prendre en ce sens.

Texte de la réponse

Le système de l'affectation d'une partie des produits d'entrée dans les collections permanentes à des
acquisitions d'objets d'art a été maintenu dans les établissements publics pour lesquels les textes statutaires le
prévoyaient (20 % pour le Louvre et le musée du Quai Branly, 16 % pour le musée d'Orsay, notamment). Ce
dispositif d'affectation d'une partie des recettes de billetterie aux acquisitions a permis d'initier un cercle vertueux
qui relève de la logique de l'investissement et de l'enrichissement du patrimoine national. Les collections
nationales croissent grâce au succès de fréquentation rencontré par ces musées qui bénéficient à leur tour de la
vitalité des collections dont ils ont la garde, suscitant ainsi une fréquentation plus importante. Si une réflexion sur
l'intégration d'autres dépenses (comme celles induites par la restauration des oeuvres appartenant aux
collections nationales et confiées à la garde des musées, par exemple) dans le périmètre des dépenses
couvertes grâce à ce mécanisme peut être initiée, ce dispositif, qui a démontré toute sa justification, doit être
structurellement et statutairement préservé. Pour les musées sous statut de service à compétence nationale et
les musées de petite taille, le mécanisme d'acquisition sur ressources mutualisées a bien été conservé, mais les
ressources disponibles ont été, en raison des contraintes budgétaires actuelles, temporairement diminuées. Sur
le plan fonctionnel, le maintien de la capacité d'acquisition au profit des musées sous statut de service à
compétence nationale et des musées de petite taille a été conforté par la conclusion d'une convention entre le
ministère et l'établissement public de la Réunion des musées nationaux et du Grand Palais des Champs-
Élysées.

Données clés

Auteur : M. Thierry Lazaro
Circonscription : Nord (6e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 11380
Rubrique : Patrimoine culturel
Ministère interrogé : Culture et communication
Ministère attributaire : Culture et communication

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE11380
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1857


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE11380

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 658920 novembre 2012
Réponse publiée au JO le : , page 25565 mars 2013

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE11380
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_46.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_10.pdf

